
La Taxe d’Apprentissage a été créée pour soutenir le financement et les dépenses des formations
technologiques, professionnelles et de l’apprentissage. Elle représente une part importante de notre
financement et joue un rôle majeur pour rester dans une dynamique permanente de progression de
la qualité de nos formations.

Par le biais de votre taxe d’apprentissage, vous devenez
un partenaire privilégié du lycée Saint Joseph et
soutenez une formation en phase avec les attentes des
jeunes et la réalité des entreprises. 
Votre soutien financier participera au développement
de notre stratégie pédagogique notamment dans
l’achat de matériel pédagogique de pointe, fidèle à la
réalité des entreprises. Achats de 16 microscopes, du
spectrophotomètre, par ailleurs cela permettra de  
mettre en conformité le référentiel du nouveau BTS.


